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DÉVELOPPEMENTS



Le 17 mai 2006 étaient adoptées deux lois, fortement liées. La première est relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine. La seconde instaure le tribunal de l'application des peines. Cette dernière a rajouté une quatrième section au sein du tribunal de première instance qui comprend déjà un tribunal civil, un tribunal de la jeunesse et un tribunal correctionnel. Il faut désormais mentionner une section supplémentaire constituée par le tribunal de l'application des peines. Ce dernier est compétent, notamment, pour statuer sur l'opportunité d'octroyer une libération conditionnelle, une mesure de surveillance par bracelet électronique, une mesure de congé, une détention limitée, ...

Une des particularités des décisions du tribunal de l'application des peines est qu'elles ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un appel ou d'une opposition, contrairement aux décisions de justice habituelles.

Cette différence a pour conséquence qu'en pratique le seul recours possible s'offrant aux détenus est d'introduire un pourvoi en cassation. De nombreux pourvois ont d'ores et déjà été exercés. On en dénombre plus de 160 depuis l'entrée en vigueur de la loi, le 1er février 2007.

En matière pénale, les pourvois, pour être exercés, ne requièrent pas de strictes conditions de forme. Le dépôt au greffe de la déclaration de recours suffit pour que la Cour de cassation examine le dossier. En effet, le pourvoi en cassation peut être formé, sans l'intervention d'un avocat à la Cour de cassation, par une simple déclaration au greffe de la juridiction qui a rendu la décision; et le demandeur n'est pas obligé de faire valoir des moyens. La Cour vérifie toujours si la condamnation est conforme à la loi et si la décision a été régulièrement rendue. Le cas échéant, elle casse la décision sur un moyen qu'elle soulève d'office.

Le détenu n'ayant pas d'autres moyens de contester la décision du tribunal de l'application des peines, il n'hésite généralement pas à exercer un tel recours qui, s'il aboutit, lui offre une occasion de sortir de son milieu carcéral.

Très souvent, ces pourvois sont irrecevables car ils portent sur le fond du dossier et non sur les questions de droit qui sont les seules questions dont la Cour de cassation peut connaître. On constate dans le chef de nombreux détenus une méconnaissance profonde des compétences de la Cour.

L'absence de tout filtre permettant de réduire ou de trier les pourvois en cassation engendre une série de problèmes. Le principal d'entre eux est le risque d'engorgement de la Cour de cassation. Toutes les dispositions de la loi n'étant pas encore entrées en vigueur, on peut s'attendre à voir le nombre de pourvois augmenter encore.

Actuellement, seul le tribunal de l'application des peines est compétent pour prononcer des mesures de libération conditionnelle lorsqu'il s'agit de peines d'emprisonnement d'au moins trois ans. Bientôt, le juge de l'application, dont la compétence est limitée aux peines d'emprisonnement de moins de trois ans, sera institué de manière effective et prendra à son tour des décisions susceptibles de faire l'objet d'un pourvoi en cassation.

Il est également important de tenir compte du désarroi du détenu qui se voit refuser la possibilité de contester les questions de fait devant la Cour de cassation.

Il convient aussi de signaler l'existence de désagréments d'ordre financier, logistique et bureaucratique, non négligeables, liés essentiellement au transport des détenus, qui représente un coût important (escortes policières, fourgons cellulaires) et implique aussi des risques d'évasions et, partant, d'insécurité publique.

Diverses solutions peuvent être envisagées pour résoudre ces problèmes. On pourrait améliorer l'information des détenus sur la portée réelle d'un pourvoi en cassation (par l'intermédiaire d'agents pénitentiaires ou des greffiers de prison). On pourrait aussi imposer aux détenus l'assistance d'un avocat en s'inspirant notamment du système prévu en matière de défense sociale.

Cette solution présente divers avantages. Tout d'abord, l'avocat qui est un professionnel du droit, posera un regard critique sur les chances d'introduire un éventuel pourvoi. Il jouera un rôle d'informateur de choix à l'égard du détenu qui comprendra mieux sa situation pénale. Par ailleurs, l'avocat, qui est tenu à des règles de déontologie, n'acceptera pas d'engager sa crédibilité professionnelle dans des pourvois hasardeux ou d'évidence voués à l'échec.

Son intervention devrait ainsi établir un filtre permettant de réduire le nombre de pourvois manifestement non fondés.

La présente proposition préconise d'imposer que la déclaration de recours déposée au greffe soit signée par un avocat sous peine de ne pouvoir être examinée par la Cour de cassation.

Cette situation suppose toutefois qu'on rallonge la durée du délai pendant lequel le pourvoi pourra être exercé afin de permettre au détenu de soumettre sa déclaration à un avocat et de laisser le temps nécessaire à celui-ci d'examiner le dossier et de juger du caractère opportun du pourvoi.

	
	Christine DEFRAIGNE.




PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 77 de la Constitution.

Art. 2

À l'article 97, § 1er, alinéa 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine sont apportées les modifications suivantes:

A. dans la première phrase, les mots « vingt-quatre heures » sont remplacés par les mots « sept jours ».

B. entre la première et la deuxième phrase, la phrase suivante est insérée: « La déclaration de recours devra être signée par un avocat ».

9 novembre 2007.
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